
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20250065 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 15 AVRIL 2025
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 04/04/2025 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 29 présents, 10 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ;  M. Régis CADEGROS  ;  Mme Andonella FLECHET  ;  M. Gilles GRECO  ;
Mme Sandrine  FRANÇON   ;  Mme Aline  MOUSEGHIAN   ;  M.  Bruno  CHANGEAT   ;  Mme
Catherine CHAPARD   ;  M.  Daniel  FAYOLLE   ;  Mme Béatrice COFFY (jusqu’à 23h40) ;  M.
Alexandre  CIGNA   ;  M.  François  MORANGE   ;  M.  Pierre  DECLINE   ;  Mme  Geneviève
MASSACRIER   ;  Mme Michèle  FREDIERE   ;  M.  Francis  NGOH NGANDO (à  compter  de
18h50) ; M. Philippe PARET  ;  Mme Florence VANELLE  ;  Mme Florence VILLEDIEU  ;  Mme
Ayse CALYAKA  ;Mme Abla CIPRIANI (jusqu’à 23h28) ; M. Raphaël BERNOU   ;  Mme Dudu
TOPALOGLU (de 18h47 à 23h15) ; Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER  ; Mme Isabelle
SURPLY  ;  M. Jean MINNAERT  ;  Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT (à compter de 19h46) ;
M.  Romain  PIPIER  (de  18h48  à  23h40) ; M.  Pierre-Mary  DESHAYES   ;  Mme  Juliette
BOULLIAT (jusqu’à 00h30); M. Luc CHEVALLIER  ;  M. Jean-Luc DEGRAIX ; Mme Stéphanie
CALACIURA ; Mme Michelle DUVERNAY  ; M. Jean-Luc BOUCHACOURT (jusqu’à 00h22) ;  M.
Jean-Paul RIVAT ; M. Jean-Marc LAVAL  ;

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Béatrice COFFY  a donné procuration à M. Bruno CHANGEAT (à compter de 23h40)
M. Yves ALAMERCERY  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
M. Francis NGOH NGANDO  a donné procuration à Mme Aline MOUSEGHIAN (jusqu’à 18h50)
Mme Abla CIPRIANI  a donné procuration à M. Régis CADEGROS (à compter de 23h28)
Mme Dudu TOPALOGLU  a donné procuration à M. Gilles GRECO (jusqu’à 18h47, et à compter
de 23h15)
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 19h46)
M. Romain PIPIER  a donné procuration à Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER (jusqu’à
18h48 et à compter de 23h40)
Mme Nathalie ROBERT  a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY 
Mme Juliette  BOULLIAT   a  donné procuration  à  Mme Andonella  FLECHET (à  compter  de
00h30)
M. Jean-Luc BOUCHACOURT  a donné procuration à M. Jean-Luc DEGRAIX (à compter de
00h22)

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Catherine CHAPARD.

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA MUTUELLE MILTIS POUR L'OFFRE DE MUTUELLE
RÉGIONALE
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M. Régis CADEGROS expose ce qui suit :

Dans le but de préserver le pouvoir d'achat, de renforcer la solidarité et d'améliorer l'accès aux
soins,  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  avec  ses  partenaires   propose  aux  citoyens  une
couverture santé adaptée à leurs besoins et à des prix compétitifs. Le dispositif mis en place
vise  à  garantir,  sur  le  long  terme,  un  tarif  avantageux  pour  les  souscripteurs,  en  limitant
l'évolution des prix à une augmentation annuelle modérée. Ceci permettra de maintenir des
tarifs préférentiels et de positionner l'offre parmi les plus compétitives de la région.

La délibération n°2023-10/11-7-774 a approuvé le principe de mise en œuvre d’une couverture
santé  régionale.  Pour  ce  faire,  un  Appel  à  Manifestation  d’Intérêt  a  été  lancé  auprès  des
mutuelles, assureurs et intermédiaires d’assurance.

C’est ainsi que Radiance Mutuelle (Groupe Malakoff Humanis), Miltis, Précocia, Entrenous et
groupe Uitsem-Smerra se sont portés candidats et ont présenté une offre le 24 avril 2024. Leurs
offres  ayant  été  jugées  conformes  aux  attentes  de  la  Région,  ils  deviennent  ainsi  des
partenaires  de  la  Région,  et  ce  notamment  par  le  biais  d’une  convention  de  partenariat
récapitulant les engagements de la Région et ses partenaires, annexée de ce document.

La mutuelle MILTIS, dans le cadre de la mise en place d'une mutuelle santé pour le compte de
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, sollicite la signature d'une convention permettant la mise à
disposition de salles municipales pour l’organisation d’une ou de réunions publiques ainsi que
de permanences.
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 39 voix pour,

DÉCIDE : 
• d’approuver la convention de partenariat avec la mutuelle MILTIS,

• d'autoriser Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  de
partenariat avec la mutuelle MILTIS.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 16/04/2025

Le maire, Le secrétaire de séance, 
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Axel DUGUA Catherine CHAPARD

Date de mise en ligne 
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